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délai important mise a jour etat civil

Par pierre006, le 19/10/2009 à 20:19

Bonjour,

je me suis pacsé le 16 septembre 2009 au consulat français de barcelone, je réside a
barcelone.
Le consulat ne délivre pas de d'attestation de pacs, comme dans certains consulat.
a ce jour, aucune modification de mon état civil, ni celui de mon partenaire, de nationalité
dominicaine. Je me demande si les pacs conclus à l'étranger suivent un circuit particulier du à
la nationalité étrangère de mon compagnon?

Salutations

pierre liebe

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


